
électoraux et des collèges électoraux communaux.

CCiinnqquuiièèmmee  ppaarrttiiee  --  SSuurr  lleess  oobblliiggaattiioonnss  ddeess
mmaannddaattaaiirreess  eenn  mmaattiièèrree  ddee  ddééccllaarraattiioonn  ddee
mmaannddaattss,,  ddee  ffoonnccttiioonnss  eett  ddee  rréémmuunnéérraattiioonn
((aarrtt..  LL55111111--11  --  LL55661111--11))

} 11. – Ainsi remplacé par le Décr./W. du 29 mars 2018, art. 46, qui entre en
vigueur le 24 mai 2018 en vertu de son art. 86.

C 22. – En ce qui concerne la Communauté germanophone, l'intitulé de la
cinquième partie est rédigé comme suit:

[Cinquième Partie - Sur les obligations des mandataires en matière [...]
de rémunération]

} 33. – Ainsi remplacé par l'A.G./W. du 20 décembre 2007, art. 5 (Mon.
24 janvier 2008, p. 3770, Err. Mon. 17 mars 2008, p. 15681), qui entre en
vigueur le 24 janvier 2008 en vertu de son art. 8.

} 44. – Ainsi modifié par le Décr./G. du 21 novembre 2016, art. 73, qui
produit ses e"ets le 1  juin 2016 en vertu de son art. 75.

LLiivvrree  IIeerr  --  DDééffiinniittiioonnss  ((aarrtt..  LL55111111--11))

} 11. – Ainsi remplacé par l'A.G./W. du 20 décembre 2007, art. 5 (Mon.
24 janvier 2008, p. 3770, Err. Mon. 17 mars 2008, p. 15681), qui entre en
vigueur le 24 janvier 2008 en vertu de son art. 8.

TTiittrree  uunniiqquuee  ((aarrtt..  LL55111111--11))

} 11. – Ainsi remplacé par l'A.G./W. du 20 décembre 2007, art. 5
(Mon. 24 janvier 2008, p. 3770, Err. Mon. 17 mars 2008, p. 15681),
qui entre en vigueur le 24 janvier 2008 en vertu de son art. 8.

CChhaappiittrree  uunniiqquuee  ((aarrtt..  LL55111111--11))

} 11. – Ainsi remplacé par l'A.G./W. du 20 décembre 2007, art. 5
(Mon. 24 janvier 2008, p. 3770, Err. Mon. 17 mars 2008,
p. 15681), qui entre en vigueur le 24 janvier 2008 en vertu de
son art. 8.

AArrtt..  LL55111111--11..

[Pour l'application du présent Code, il faut entendre par:

1° mandat originaire: le mandat de conseiller communal,
d'échevin, de bourgmestre, de député provincial, de conseiller
provincial ou de président du centre public d'action sociale si
la législation qui lui est applicable prévoit sa présence au sein
du collège communal;

2° mandat dérivé: tout mandat exercé par le titulaire d'un
mandat originaire qui lui a été confié en raison de ce mandat
originaire, soit par l'autorité dans laquelle il exerce celui-ci,
soit de toute autre manière ou qui lui a été confié par décision
d'un des organes, ou en raison de la représentation:

a) d'une commune;

b) d'une province;

c) d'un centre public d'action sociale;
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d) d'une intercommunale;

e) d'une régie communale ou provinciale autonome;

f) d'une association de pouvoirs publics visée à l'article 118 de
la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action
sociale;

g) d'une société de logement;

h) de toute personne morale ou association de fait associant
une ou plusieurs de ces autorités précitées.

3° mandataire: tout titulaire d'un mandat originaire ou d'un
mandat dérivé;

4° mandat privé: tout mandat exercé dans un organe de
gestion d'une personne morale ou d'une association de fait et
qui n'est pas un mandat dérivé, un mandat confié à une
personne non élue au sens du 9°, un mandat exercé dans une
société à participation publique locale significative, un
mandat, fonction et charge publics d'ordre politique, une
fonction dirigeante locale ou une fonction de gestionnaire;

5° mandat originaire exécutif: les mandats de bourgmestre,
d'échevin, de député provincial et de président du Conseil de
l'action sociale si la législation qui lui est applicable prévoit sa
présence au sein du collège communal;

6° mandat, fonction et charge publics d'ordre politique: tout
mandat, fonction ou charge publics d'ordre politique qui ne
s'analyse pas comme un mandat originaire, un mandat dérivé,
un mandat confié à une personne non élue au sens du 9°, ou
un mandat exercé dans une société à participation publique
locale significative;

7° fonction dirigeante locale: la personne occupant la position
hiérarchique la plus élevée, sous contrat de travail ou sous
statut dans une intercommunale, une association de pouvoirs
publics visées à l'article 118 de la loi du 8 juillet 1976
organique des centres publics d'action sociale, une régie
communale ou provinciale autonome, une A.S.B.L.
communale ou provinciale, une association de projet, une
société de logement, une société à participation publique
locale significative;

8° mandat, fonction dirigeante ou profession, quelle qu'en soit
la nature, exercé tant dans le secteur public que pour le
compte de toute personne physique ou morale, de tout
organisme ou association de fait, établis en Belgique ou à
l'étranger: mandats, fonctions dirigeantes ou professions qui
ne s'analysent pas comme un mandat originaire ou dérivé, ni
comme un mandat confié à une personne non élue au sens du
9° ni comme un mandat, une fonction ou une charge publics
d'ordre politique, ni comme la fonction dirigeante locale, ni
comme la fonction de gestionnaire;

9° personnes non élues: les personnes qui ne sont pas
titulaires d'un mandat originaire et à qui un mandat a été
confié dans une personne morale de droit privé ou de droit
public par décision d'un des organes, ou en raison de la
représentation:

a) d'une commune;

b) d'une province;



c) d'un centre public d'action sociale;

d) d'une intercommunale;

e) d'une régie communale ou provinciale autonome;

f) d'une association de pouvoirs publics visée à l'article 118 de
la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action
sociale;

g) d'une société de logement;

h) de toute personne morale ou association de fait associant
une ou plusieurs de ces autorités précitées;

10° société à participation publique locale significative: société
répondant aux critères suivants:

a) être une société de droit belge ou dont un siège
d'exploitation est établi en Belgique;

b) ne pas être une intercommunale, une association de
pouvoirs publics visées à l'article 118 de la loi organique du
8 juillet 1976 des centres publics d'action sociale, une régie
communale ou provinciale autonome, une A.S.B.L.
communale ou provinciale, une association de projet, une
société de logement, un organisme visé à l'article 3 du décret
du 12 février 2004 relatif au statut de l'administrateur public ou
à l'article 3 du décret du 12 février 2004 relatif au statut de
l'administrateur public pour les matières réglées en vertu de
l'article 138 de la Constitution;

c) Et dans laquelle une ou plusieurs communes, provinces,
C.P.A.S., intercommunales, régies communales et provinciales
autonomes, associations de projet, association de pouvoirs
publics visée à l'article 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique
des centres publics d'action sociale, sociétés de logement, ou
personne morale ou association de fait associant plusieurs des
autorités précitées détiennent seules, ou conjointement avec
la Région wallonne, un organisme visé à l'article 3, § 1  à § 7,
alinéa 1 , du décret du 12 février 2004 relatif au statut de
l'administrateur public ou à l'article 3, § 1  à § 5, alinéa 1 , du
décret du 12 février 2004 relatif au statut de l'administrateur
public pour les matières réglées en vertu de l'article 138 de la
Constitution, directement ou indirectement une participation
au capital supérieure à cinquante pourcents du capital; ou
désignent plus de cinquante pourcents des membres du
principal organe de gestion.

Lorsque la participation au capital par les communes,
provinces, C.P.A.S., intercommunales, régies communales et
provinciales autonomes, associations de projet, association de
pouvoirs publics visée à l'article 118 de la loi du 8 juillet 1976
organique des centres publics d'action sociale, sociétés de
logement est supérieure à la participation au capital par la
Région wallonne, un organisme visé à l'article 3, § 1  à § 7,
alinéa 1 , du décret du 12 février 2004 relatif au statut de
l'administrateur public ou à l'article 3, § 1  à § 5, alinéa 1 , du
décret du 12 février 2004 relatif au statut de l'administrateur
public pour les matières réglées en vertu de l'article 138, la
société est une société à participation publique locale
significative. Dans le cas contraire, et sans préjudice de
l'hypothèse visée ci-après, la société relève, le cas échéant, de
l'article 3, § 7, du décret du 12 février 2004 relatif au statut de
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l'administrateur public ou de l'article 3, § 5, du décret du
12 février 2004 relatif au statut de l'administrateur public pour
les matières réglées en vertu de l'article 138.

Lorsque le nombre de membres du principal organe de gestion
désigné par les communes, provinces, C.P.A.S.,
intercommunales, régies communales et provinciales
autonomes, associations de projet, association de pouvoirs
publics visée à l'article 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique
des centres publics d'action sociale, sociétés de logement est
supérieur au nombre de membres du principal organe de
gestion désigné par la Région wallonne, un organisme visé à
l'article 3, § 1  à § 7, alinéa 1 , du décret du 12 février 2004
relatif au statut de l'administrateur public ou à l'article 3, § 1
à § 5, alinéa 1 , du décret du 12 février 2004 relatif au statut de
l'administrateur public pour les matières réglées en vertu de
l'article 138, la société est une société à participation publique
locale significative. Dans le cas contraire, et sans préjudice de
l'hypothèse visée ci-avant, la société relève, le cas échéant, de
l'article 3, § 7, du décret du 12 février 2004 relatif au statut de
l'administrateur public ou de l'article 3, § 5, du décret du
12 février 2004 relatif au statut de l'administrateur public pour
les matières réglées en vertu de l'article 138;

11° jeton de présence: rémunération accordée au membre
d'un organisme siégeant lors d'une réunion d'un organe de
gestion, en raison de sa présence et de sa participation à
l'entièreté de cette réunion;

12° rémunération: toute somme qui est payée en contrepartie
de l'exercice d'un mandat originaire, d'un mandat dérivé, d'un
mandat exercé par une personne non élue, d'un mandat,
d'une fonction et d'une charge publics d'ordre politique, d'une
fonction dirigeante locale, d'une fonction de gestionnaire ou
d'un mandat, d'une fonction dirigeante ou d'une profession,
quelle qu'en soit la nature, exercé tant dans le secteur public
que pour le compte de toute personne physique ou morale, de
tout organisme ou association de fait, établis en Belgique ou à
l'étranger;

13° avantage en nature: sans préjudice de la définition
d'avantage en nature prévue à l'annexe 4, tout avantage qui ne
se traduit pas par le versement d'une somme et qui est
consenti en contrepartie de l'exercice d'un mandat originaire,
d'un mandat dérivé, d'un mandat exercé par une personne
non élue, d'un mandat, d'une fonction et d'une charge publics
d'ordre politique, d'une fonction dirigeante locale, d'une
fonction de gestionnaire ou d'un mandat, d'une fonction
dirigeante ou d'une profession, quelle qu'en soit la nature,
exercé tant dans le secteur public que pour le compte de toute
personne physique ou morale, de tout organisme ou
association de fait, établis en Belgique ou à l'étranger;

14° voie électronique sécurisée: tout mode de communication
sécurisée en vue d'assurer la transmission électronique
d'informations, émanant de l'organe de contrôle ou adressée à
celui-ci dans le cadre de ses compétences, selon les modalités
que le Gouvernement détermine dans le respect des exigences
fixées à l'article 5 du décret du 27 mars 2014 relatif aux
communications par voie électronique entre les usagers et les
autorités publiques wallonnes;
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15° organe de contrôle: la personne juridique ou le service
institué à cette fin par le législateur décrétal ou par le
Gouvernement;

16° observateur: personne désignée pour siéger avec voix
consultative, bénéficiant des mêmes droits et obligations que
les administrateurs, en ce compris les règles de déontologie et
d'éthique, au sein d'un organe de gestion d'un organisme
soumis au présent Code;

17° fonction de gestionnaire: fonction exercée par toute
personne chargée de la gestion journalière ou agissant au sein
de l'organe chargé de le gestion journalière au sein d'un
organisme visé par le décret du 12 février 2004 relatif au statut
de l'administrateur public et par le décret du 12 février 2004
relatif au statut de l'administrateur public pour les matières
réglées en vertu de l'article 138 de la Constitution;

18° A.S.B.L. locale: association sans but lucratif de droit belge
ou dont un siège d'exploitation est établi en Belgique dans
laquelle une ou plusieurs communes, provinces, C.P.A.S.,
intercommunales, régies communales ou provinciales
autonomes, associations de projet, association de pouvoirs
publics visée à l'article 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique
des C.P.A.S., sociétés de logement, ou personne morale ou
association de fait associant plusieurs des autorités précitées
soit subventionnent majoritairement, seules ou
conjointement, l'activité de l'association soit détiennent plus
de 50% des membres du principal organe de gestion.

Concernant le 2° est présumé de manière irréfragable comme
mandat dérivé:

1° le mandat exercé par un titulaire d'un mandat originaire au
sein d'une société à participation publique locale significative;

2° le mandat d'administrateur qui n'est pas élu local, tel que
prévu à l'article L1523-15, § 1 , alinéa 2.

Concernant le 4°, le mandat public au sens de l'article 1 , § 2,
1°, de l'accord de coopération du 20 mars 2014 entre la Région
wallonne et la Communauté française relatif à la gouvernance
dans l'exécution des mandats publics au sein des organismes
publics et des entités dérivées de l'autorité publique n'est pas
considéré comme un mandat privé.

Concernant le 6°, les mandat, fonction et charge publics
d'ordre politique, attribués par l'Union européenne, l'État, une
Région ou une Communauté, en ce compris les fonctions
spéciales confiées au sein d'un Parlement si le règlement du
Parlement en dispose ainsi sont considérés comme des
mandat fonction et charge publics d'ordre politique.

Pour l'application de l'article L5321-1, ne sont pas considérées
comme un mandat, fonction et charge publics d'ordre
politique, la fonction de gestionnaire, la fonction dirigeante
locale, les fonctions de Ministres, de Secrétaires d'État
fédéraux et de membres d'un Gouvernement régional ou
communautaire.

Concernant le 8°, le mandat privé est considéré comme un
mandat, une fonction dirigeante ou une profession.

Concernant le 13°, l'avantage est évalué conformément à
l'article L5321-2, § 1 , du présent Code.
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Concernant le 15°, pour les titulaires d'un mandat originaire
qui sont membres de la Chambre des représentants, du Sénat,
du Parlement wallon, du Parlement de la Communauté
française ou du Parlement européen, l'organe de contrôle est
l'instance désignée à cette fin par l'assemblée parlementaire
dans laquelle ils exercent leur mandat.

Pour ce qui relève des membres du Parlement wallon, l'organe
de contrôle du Parlement wallon rédige chaque année un
rapport sur l'exécution des missions qui lui sont attribuées en
vertu de la présente partie du Code. Le Parlement wallon est
chargé de la publication du cadastre tel que prévu à l'article
L5511-1 pour les titulaires d'un mandat originaire qui sont
membres du Parlement wallon.

Tant que l'organe de contrôle visé au 15° de l'alinéa 1  n'a pas
été créé, ses pouvoirs sont exercés par le Gouvernement ou le
service à qui le Gouvernement délègue cette mission.]

{  2

} 11. – Ainsi remplacé par le Décr./W. du 29 mars 2018, art. 47,
qui entre en vigueur le 24 mai 2018 en vertu de son art. 86.

C 22. – En ce qui concerne la Communauté germanophone,
l'art. L5111-1 est rédigé comme suit:

Art. L5111-1.

[Pour l'application des articles L5211-1 à 5511-1 du présent
Code, il faut entendre par:

– mandat originaire: le mandat de conseiller communal,
d'échevin, de bourgmestre, de député provincial, de conseiller
provincial ou de président du centre public d'action sociale si
la législation qui lui est applicable prévoit sa présence au sein
du collège communal;

– mandat dérivé: toute fonction exercée par le titulaire d'un
mandat originaire et qui lui a été confiée en raison de ce
mandat originaire, soit par l'autorité dans laquelle il exerce
celui-ci, soit de toute autre manière;

– mandataire: tout titulaire d'un mandat originaire ou d'un
mandat dérivé;

– mandat privé: tout mandat exercé dans un organe de gestion
d'une personne juridique ou d'une association de fait et qui
n'est pas un mandat dérivé;

– mandat originaire exécutif: les fonctions de bourgmestre,
d'échevin, de député provincial et de président du conseil de
l'action sociale si la législation qui lui est applicable prévoit sa
présence au sein du collège communal;

– mandat, fonction et charge publics d'ordre politique: tout
mandat, fonction ou charge publics d'ordre politique qui ne
s'analyse ni comme un mandat originaire, ni comme un
mandat dérivé;

Pour l'application de l'article L1122-7, § 2, et L2212-7, § 2, ne
constituent pas un mandat, une fonction ou une charge
publics d'ordre politique, les fonctions de Ministres, de
Secrétaires d'État fédéraux et de membres d'un Gouvernement
régional ou communautaire;
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– mandat, fonction dirigeante ou profession, quelle qu'en soit
la nature, exercé tant dans le secteur public que pour le
compte de toute personne physique ou morale, de tout
organisme ou association de fait, établis en Belgique ou à
l'étranger: mandats, fonctions dirigeantes ou professions qui
ne s'analysent pas comme un mandat originaire ou dérivé, ni
comme un mandat, une fonction ou une charge publics
d'ordre politique.

Le mandat privé est considéré comme un mandat, une
fonction dirigeante ou une profession au sens la présente
définition;

– personnes non élues: les personnes qui ne sont pas titulaires
d'un mandat originaire et qui, à la suite de la décision de l'un
de des organes de la commune, la province, une
intercommunale, une régie communale ou provinciale
autonome ou une société de logement exercent des
responsabilités dans la gestion d'une personne juridique ou
d'une association de fait;

– rétribution: toute somme généralement quelconque qui est
payée en contrepartie de l'exercice d'un mandat originaire,
d'un mandat dérivé, d'un mandat, d'une fonction et d'une
charge publics d'ordre politique ou d'un mandat, d'une
fonction dirigeante ou d'une profession, quelle qu'en soit la
nature, exercé tant dans le secteur public que pour le compte
de toute personne physique ou morale, de tout organisme ou
association de fait, établis en Belgique ou à l'étranger;

– avantage en nature: tout avantage généralement quelconque
qui ne se traduit pas par le versement d'une somme et qui est
consenti en contrepartie de l'exercice d'un mandat originaire,
d'un mandat dérivé ou d'un mandat, d'une fonction et d'une
charge publics d'ordre politique au sens du présent livre.
L'avantage est évalué conformément à l'article L5311-2, § 1 ,
du présent Code;

– organe de contrôle: la personne juridique ou le service
institué à cette fin par le législateur décrétal ou par le
Gouvernement, étant entendu que tant que l'organisme de
contrôle n'a pas été créé, ses pouvoirs sont exercés par le
Gouvernement ou le service à qui le Gouvernement délègue
cette mission.]

[...]

} 33. – Ainsi remplacé par l'A.G./W. du 20 décembre 2007, art. 5
(Mon. 24 janvier 2008, p. 3770, Err. Mon. 17 mars 2008,
p. 15681), qui entre en vigueur le 24 janvier 2008 en vertu de
son art. 8.

} 44. – Abrogé par le Décr./G. du 21 novembre 2016, art. 74, qui
produit ses e"ets le 1  juin 2016 en vertu de son art. 75.

LLiivvrree  IIII  --  SSuurr  lleess  ddééccllaarraattiioonnss  ((aarrtt..  LL55221111--11  --  LL55221111--22))

} 11. – Ainsi remplacé par l'A.G./W. du 20 décembre 2007, art. 5 (Mon.
24 janvier 2008, p. 3770, Err. Mon. 17 mars 2008, p. 15681), qui entre en
vigueur le 24 janvier 2008 en vertu de son art. 8.

C 22. – En ce qui concerne la Communauté germanophone, le présent
Livre II, comprenant les art. L5211-1 à L5211-2, est abrogé:
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} 33. – Abrogé par le Décr./G. du 21 novembre 2016, art. 74, qui produit
ses e"ets le 1  juin 2016 en vertu de son art. 75.

Art. L5211-1 à L5211-2.

[...]

} 33. – Abrogés par le Décr./G. du 21 novembre 2016, art. 74, qui
produit ses e"ets le 1  juin 2016 en vertu de son art. 75.

TTiittrree  uunniiqquuee  ((aarrtt..  LL55221111--11  --  LL55221111--22))

} 11. – Ainsi remplacé par l'A.G./W. du 20 décembre 2007, art. 5
(Mon. 24 janvier 2008, p. 3770, Err. Mon. 17 mars 2008, p. 15681),
qui entre en vigueur le 24 janvier 2008 en vertu de son art. 8.

CChhaappiittrree  uunniiqquuee  ((aarrtt..  LL55221111--11  --  LL55221111--22))

} 11. – Ainsi remplacé par l'A.G./W. du 20 décembre 2007, art. 5
(Mon. 24 janvier 2008, p. 3770, Err. Mon. 17 mars 2008,
p. 15681), qui entre en vigueur le 24 janvier 2008 en vertu de
son art. 8.

AArrtt..  LL55221111--11..

§ 1 .  [La déclaration qui doit être remplie par les titulaires
d'un mandat originaire comprend, pour l'année qui précède
celle où la déclaration est remplie, les volets suivants:

1° indication des mandats originaires, ainsi que des montants
des jetons et de la rémunération payés en contrepartie de
l'exercice de ces mandats et des avantages en nature qui y sont
liés – volet 1;

2° indication des mandats dérivés, ainsi que des montants des
jetons et de la rémunération payés en contrepartie de
l'exercice de ces mandats et des avantages en nature qui y sont
liés – volet 2;

3° indication des mandats, fonctions et charges publics d'ordre
politique, ainsi que des montants des jetons et de la
rémunération payés en contrepartie de l'exercice de ces
mandats, fonctions et charges publics d'ordre politique et des
avantages en nature qui y sont liés – volet 3;

4° indication des fonctions dirigeantes locales, ainsi que du
montant de la rémunération payée en contrepartie de
l'exercice de ces fonctions dirigeantes locales et des avantages
en nature qui y sont liés – volet 4;

5° indication des fonctions de gestionnaire ainsi que du
montant de la rémunération payée en contrepartie de
l'exercice de ces fonctions de gestionnaire et des avantages en
nature qui y sont liés – volet 5;

6° indication des mandats, fonctions dirigeantes ou
professions, quelle qu'en soit la nature, exercés tant dans le
secteur public que pour le compte de toute personne physique
ou morale, de tout organisme ou association de fait, établis en
Belgique ou à l'étranger – volet 6.

Concernant le 6°, la déclaration mentionne lesquels de ces
mandats, fonctions dirigeantes ou professions donnent lieu à
l'octroi de jetons, rémunérations ou d'avantages en nature.

§ 2. La déclaration qui doit être remplie par les titulaires d'un
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mandat originaire exécutif comprend, pour l'année qui
précède celle où la déclaration est remplie, les mêmes volets
que ceux mentionnés au paragraphe 1  ainsi qu'un volet 7 qui
contient l'indication des rémunérations perçues dans le cadre
de mandats privés. Ce volet est remis sous enveloppe scellée à
l'organe de contrôle.

§ 3. La déclaration qui doit être remplie par des personnes non
élues comprend, pour l'année qui précède celle où la
déclaration est remplie, les volets suivants:

1° indication des mandats confiés dans une personne morale
de droit privé ou de droit public par la suite de la décision d'un
des organes de, ou en raison de la représentation d'une
commune, d'une province, d'un centre public d'action sociale,
d'une intercommunale, d'une régie communale ou provinciale
autonome, d'une association de pouvoirs publics visée à
l'article 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres
publics d'action sociale, d'une société de logement, de toute
personne morale ou association de fait associant une ou
plusieurs de ces autorités précitées, de l'organe qui les a
confiés, ainsi que des montants des jetons et de la
rémunération payés en contrepartie de l'exercice de ces
mandats et des avantages en nature qui y sont liés – volet 1;

2° indication des mandats, fonctions et charges publics d'ordre
politique, ainsi que des montants des jetons et de la
rémunération payés en contrepartie de l'exercice de ces
mandats, fonctions et charges publics d'ordre politique et des
avantages en nature qui y sont liés – volet 2;

3° indication des fonctions dirigeantes locales, ainsi que de la
rémunération payée en contrepartie de l'exercice de ces
fonctions dirigeantes locales et des avantages en nature qui y
sont liés – volet 3;

4° indication des fonctions de gestionnaire ainsi que du
montant de la rémunération payée en contrepartie de
l'exercice de ces fonctions de gestionnaire et des avantages en
nature qui y sont liés – volet 4;

5° indication des mandats, fonctions dirigeantes ou
professions, quelle qu'en soit la nature, exercés tant dans le
secteur public que pour le compte de toute personne physique
ou morale, de tout organisme ou association de fait, établis en
Belgique ou à l'étranger – volet 5.

Concernant le 5°, la déclaration mentionne lesquels de ces
mandats, fonctions dirigeantes ou professions donnent lieu à
l'octroi de jetons, rémunérations ou d'avantages en nature.

§ 4. La déclaration qui doit être remplie par le titulaire de la
fonction dirigeante locale qui n'est pas titulaire d'un mandat
originaire ou personne non élue au sens de l'article L5111-1
comprend, pour l'année qui précède celle où la déclaration est
remplie, les volets suivants:

1° indication de la fonction dirigeante locale, ainsi que de la
rémunération payée en contrepartie de l'exercice de cette
fonction dirigeante locale et des avantages en nature qui y
sont liés – volet 1;

2° indication des mandats qui sont la conséquence de la
fonction dirigeante locale – volet 2;
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3° indication des mandats, fonctions et charges publics d'ordre
politique, ainsi que des montants des jetons et de la
rémunération payés en contrepartie de l'exercice de ces
mandats, fonctions et charges publics d'ordre politique et des
avantages en nature qui y sont liés – volet 3;

4° indication des fonctions de gestionnaire ainsi que du
montant de la rémunération payée en contrepartie de
l'exercice de ces fonctions de gestionnaire et des avantages en
nature qui y sont liés – volet 4;

5° indication des mandats, fonctions dirigeantes ou
professions, quelle qu'en soit la nature, exercés tant dans le
secteur public que pour le compte de toute personne physique
ou morale, de tout organisme ou association de fait, établis en
Belgique ou à l'étranger – volet 5.

Concernant le 5°, la déclaration mentionne lesquels de ces
mandats, fonctions dirigeantes ou professions donnent lieu à
l'octroi de jetons, rémunérations ou d'avantages en nature.

§ 5. Les modèles de déclaration sont établis par l'organe de
contrôle. Ceux-ci peuvent comprendre l'indication de
l'organisme qui a confié ou proposé le mandat ou que le
déclarant représente.

§ 6. L'organe de contrôle conserve les déclarations qui lui sont
remises et les fiches fiscales qui y sont jointes pendant une
période de six ans. À l'issue de ce délai, il veille à leur
destruction.]

{  2

} 11. – Ainsi remplacé par le Décr./W. du 29 mars 2018, art. 48,
qui entre en vigueur le 24 mai 2018 en vertu de son art. 86.

R 22. – Le Décr./W. du 29 mars 2018 (Mon. 14 mai 2018,
p. 39618) dispose, en son art. 90, al. 1 , que:

«Les déclarations a"érentes aux mandats, fonctions et
professions exercés en 2017 devront être conformes aux
modèles définis à l'article L5211-1 tel que modifié par le
présent décret.»

AArrtt..  LL55221111--22..

[Au plus tard le 1  juin de chaque année:

1° les titulaires d'un mandat originaire adressent à l'organe de
contrôle, par envoi recommandé, par voie électronique
sécurisée ou selon les modalités que l'organe de contrôle
détermine, une déclaration comprenant les volets tels
qu'énumérés à l'article L5211-1, § 1 ;

2° les titulaires d'un mandat originaire exécutif adressent à
l'organe de contrôle, par envoi recommandé, par voie
électronique sécurisée ou selon les modalités que l'organe de
contrôle détermine, une déclaration comprenant les volets tels
qu'énumérés à l'article L5211-1, § 2. Le volet 7 mentionné à
l'article L5211-1, § 2, est adressé à l'organe de contrôle par
voie recommandée ou selon les modalités que ce dernier
détermine;

3° les personnes non élues adressent à l'organe de contrôle,
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par envoi recommandé, par voie électronique sécurisée ou
selon les modalités que l'organe de contrôle détermine, une
déclaration comprenant les volets tels qu'énumérés à l'article
L5211-1, § 3, si au moins un mandat qui leur est confié est dans
une personne morale de droit privé ou de droit public par la
suite de la décision d'un des organes de, ou en raison de la
représentation d'une commune, d'une province, d'un centre
public d'action sociale, d'une intercommunale, d'une régie
communale ou provinciale autonome, une association de
pouvoirs publics visée à l'article 118 de la loi du 8 juillet 1976
organique des centres publics d'action sociale, d'une société
de logement, de toute personne morale ou association de fait
associant une ou plusieurs de ces autorités précitées est
rémunéré;

4° les titulaires d'une fonction dirigeante locale, adressent à
l'organe de contrôle, par envoi recommandé, par voie
électronique sécurisée ou selon les modalités que l'organe de
contrôle détermine, une déclaration comprenant les volets tels
qu'énumérés à l'article L5211-1, § 4.

Les fiches fiscales permettant le contrôle des déclarations par
l'organe de contrôle sont jointes à la déclaration par les
déclarants.]

{  2

} 11. – Ainsi remplacé par le Décr./W. du 29 mars 2018, art. 49,
qui entre en vigueur le 24 mai 2018 en vertu de son art. 86.

R 22. – Le Décr./W. du 29 mars 2018 (Mon. 14 mai 2018,
p. 39618) dispose, en son art. 90, al. 2 et 3, que:

«Par dérogation à l'article L5211-2 du présent Code, les
déclarations 2018 a"érentes aux mandats, fonctions et
professions exercés en 2017 devront être déposées au plus
tard le 31 juillet 2018.La règle selon laquelle le montant
maximal annuel brut des jetons de présence ou de la
rémunération et des avantages en nature d'un administrateur
ou du vice-président est un pourcentage du montant maximal
de la rémunération et des avantages en nature que peut
percevoir le président de la même personne morale est
applicable pour le contrôle des déclarations 2018 a"érentes
aux mandats, fonctions et professions exercés en 2017.»

LLiivvrree  IIIIII  --  SSuurr  lleess  rrééttrriibbuuttiioonnss  eett  aavvaannttaaggeess  eenn  nnaattuurree
((aarrtt..  LL55331111--11  --  LL55332211--22))

} 11. – Ainsi remplacé par le Décr./W. du 29 mars 2018, art. 50, qui entre
en vigueur le 24 mai 2018 en vertu de son art. 86.

TTiittrree  IIeerr  --  SSuurr  lleess  rrééttrriibbuuttiioonnss  eett  aavvaannttaaggeess  eenn  nnaattuurree  ppaayyééss
eenn  ccoonnttrreeppaarrttiiee  ddee  ll''eexxeerrcciiccee  ddeess  mmaannddaattss  ddéérriivvééss
((aarrtt..  LL55331111--11  --  LL55331111--33))

} 11. – Ainsi remplacé par le Décr./W. du 29 mars 2018, art. 51, qui
entre en vigueur le 24 mai 2018 en vertu de son art. 86.

CChhaappiittrree  uunniiqquuee  ((aarrtt..  LL55331111--11  --  LL55331111--33))

} 11. – Ainsi remplacé par l'A.G./W. du 20 décembre 2007, art. 5
(Mon. 24 janvier 2008, p. 3770, Err. Mon. 17 mars 2008,
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